
ÉVACUATION DES ENNE~IIS DU TERRITOIRE DE LA DE[,GIQCE, 

valeur de ces domaines sera à charge de la Belgique. provinces d'Anvers , dt• la Flandre orientale (y corn- 
Les plénipotentiaires Je Londres seront invités à pris la rive gatu·lu ... de l'Escaut) et de Limbourg, 

prononcer sur la question de la libre navigation font part ie de la l\<llgiqur; 
de l'Escaut et du Hhin , question qui intéresse Censidérunt que, malgré l'évidence du droit que 
gravement l'Allemagne, la Prusse, la Belgique et la Belgique Indépendante a sur les provinces ci 
rJ\ngJetcrre4 dessus, les troupes hollundaises n'en persistent pas 

Si, pour obtenir l'évacuation désirée, la Belgique moins ù en occuper des parties et .'t les empêcher 
doit encore recourir aux armes, toutes questions de de jouir du régime constitutionnel belge; 
territoire et d'intérêt seront subordonnées aux Considérant que la suspension d'armes, si souvent 
chances de la guerre et de la victoire; le congrès, rompue par les Hollandais , n'a pas produit l'effet 
en cas de guerre, n'entendant nullement se lier ou qu'on en attendait, puisque le gouvernement hol 
s'engager, par la présente déclaratlon , envers ,1u1 landais ~c montre sourd it toutes propositions <l'ar 
que ce soit. Le pouvoir exécutif est chargé de pres- rangement eou1patibles avec l'honneur et l'intJ,~ .• 
ser avec la plus grande activité les préparatifs de pendance de la Belgique; 
guerre. Considérant que, si la Belgique doit à sa propre 

Une commission d'enquête, prise dans le sein du dlgnité et it des motifs d'ordre supérieur de re 
congrès, sera chargée de prendre des renseigne- prendre les hostilités contre la Hollande, clic doit 
ments positifs sur la quantité et la qualité des aussi , à la paix. des puissances voisines, de déclarer 
armes, et de proposer des poursuites contre tous qu'elle ne veut faire aucune conquête et qu'elle se 
ceux qui auraient abusé de la confiance du régent. l contentera de chasser les ennemis de son terri- 

Les motifs de la reprise des hostilités avec les Loire; 
Hollandais, si reprise il y a, et les conditions qui Considérant ({UC toutes négociations ultérieures 
pourront les faire cesser à tout instant, seront déter- sont désormais impossibles , si an préalable l'indé 
minés par le congrès, adressés aux gouverneurs, pendauce de la Belgique et l'intégrité de son terri 
publiés par-la presse, et des exemplaires seront ré- toire, conformément à la constituuon, ne sont de 
pandus dans tout Je voisinage. fait assurés, 

La présente proposition est déclarée urgente, 
elle sera discutée toutes affaires cessantes. 1 DtcnÈTE : 

Bruxelles, 24 mai 1831. 
PIRSON. 

{A. C.) ___________ ,_ 

N° 206. 
Évacuation âe» ennemis du territoire de la Belgique. 

Proposition faitt1 par· ~1. DE RoBAl'LX, dans la séance 
ÙU 25 IIHli 1831 (a). 

AIJ ~011 DIU PE~PLa.~ DEL«-E, 

Le congrès na t lonal, 
Considérant que la constitution déclare que les 

(a) ~elle propovitinn , tlonl il n t!té fait rapport dan» la 
fiéancc du 27 mai fRSI rvoir N° 0~). u ~tê discutée le 30 
~t le 3t ma] .• avec ,rautrf.'11 propo1âtion1' ay1tnt pour objet : . 
l'une, des négociation, préalables il l'élection duchef de l'Etat, 

Le pouvoir exécutif est chargé de prendre imme 
âiatement des mesures , même par la force, pour 
etablir le, lois et autorite» belges dan, toute, les 
parties du territoire de la Belgique actueüement oc 
cupées par les ennemis, 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécntlon du pré 
sent décret, 

A. DE RODAl'LX. 

(A. C.) 

l'antre, l'élection immédiate et des néc;ot·iations ultér ic ures, 
Elle fut écar tée , le conc-rè~ s'étant prononcé pour le ~y, 
lèmc ile l'élcct ion immédiate. 
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